
Parlement de la Communauté française
L'Echo
Situation économique - Economie de la culture

02/04/2019

LaRégion bmxelloise s'attaque
à la publicité dans l'espace public
Des sociétés d'affichage publicitaire redoutent un impact économique majeur.

PAUUNE DEGLUME velles fonnes de publicité apparues
ces dernières années à Bruxelles ont
fait l'objet de débats au Parlement
régional, le ministre-président
bruxellois a pondu une réforme vi-
sant.à limiter la présence de la pu-

blicité visible depuis l'espace public.
«Les grands objectifs san t de simplifier
et clarifier la réglementation, d'intégrer
les évolutions de la publicité et de ga-
rantirla sécurité et le confort des usa-
gers de l'espace public», commente
Rudi Vervoort (PS).

ilLe secteur est fort surpris car ilny a
pas eu d'échanges avec la Région
bruxelloise lors de l'élaboration de ce
règlement drastique. Si l'on additionne
toutes les interdictiollS, allXfeUX de eir-
culation, près des écales, alltour des
biens classés et autres, on se retrouve
avec d'immenses zones interdites. L'un
de mes clients estime qu'il perdra 70%
des panneaux qu'il détient à Bruxelles
si l'on applique ces modifications)), ex-
plique Pascal Hanique, expert-
consultant en matière d'urbanisme

qui agit en qualité de conseil juri-
dique pour trois sociétés d'affichage
publicitaire: Oear Channe~ Publifer
et Belgian Posters.

C'est le projet de révision du rè-
glement régional d'urbanisme
(RRU), actuellement soumis à l'en-
quête publique, qui suscite l'inquié-
tude du secteur. Alors que les nou-

La publicité lumineuse
encadrée
Le projet de règlement prévoit
quelques changements de taille
comme l'interdiction d'exposer la
circulation à des vidéos et séquences
animées. La publicité lumineuse qui

sortait jusqu'à présent du radar du
RRUse verra désormais imposer des

règles parmi lesquelles l'obligation
de disposer d'un compteur indépen-
dant. Notons aussi l'interdiction, en
espace public, de la publicité à
moins de 20 mètres d'un feu trico-
lore et à moins de 50 mètres de l'en-
trée d'une école. En espace privé, les
publicités seront interdites dans la
zone dite restreinte, les immeubles
inoccupés et les terrains non-bâtis.
Et de manière générale ,les surfaces
et les gabarits seront réduits,
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«L'un de mes clients
estime qu'II perdra 70%
de ses panneaux à
Bruxelles avec ces
modifications.»
PASCAL HANIQUE
EXPERT-CONSULTANT EN MATIÈRE
D'URBANISME

Lenouveau règlement bruxellois
qui fait trembler le secteur de la pub

Lerèglement régional
d'urbanisme qui se
h'ouve actuellement à
l'enquête publique est
jugé trop drastique
par des sociétés d'affi-
chage publicitaire.

PAUUNE DEGLUME

L'
an demier, le débat ,ur la
place dela pub !icitéen ville
s'est invité au Parlement
bruxellois en raison de l'arri-
vée de nouvellts pratiques. À
Ixelles, de, n,clames avaient

notamment été peintes sur les trottoir, par
un opérateur de télépbonie. Des publicités
lumineuse, pour une boisson énergisame
avaient également été projetée, sur la
façade de l'église Sainte-Croix.À l'époque,

le ministre-prësident Rudi Vervoort (l'S) les objectifs poursuivis par les dispositions,
avait annoncé quela réglementation régio- ce qui n'est pas le cas dans la législation
nale serait prochainement modifiée de actuelle .• Les grands objectifs de fa rivision
manière à prendre l'II compte ces évolu· SlJllldesimplifi<'ret c1arifier/n régl"", ••"tat;"",
tions. Adopté par le gouvemement bmxel- d'intégm- les évolutionsde fD publicité et ck
lois en janvier dernier, le projet de rêvision garantir la sécurité elle confon des usagers de
du règlement régional d'urbanisme (RRU) l'••span' public., résume Rudi Vervoort (l'S).
aCll1ellementsoumis à l'enquête publique
prévoit, en effet, des changements impor- Les vidéos proscrites
tants en la matière. Tout d'abord,lavoionté Pour simplifier la compréhension de,
de ./imiter [a présellrt> de la publicité visible règles, Je nombre de zones est revu à la
depuis /'espafl' public. apparait texto dans baisse. Des quatre prévues dans le RRU

actuel (zone interdite, œstreinte, générale
et élargie), il n'en restera que del1X:une
zone générale el une zone restreinte qui
comprend notamment les voiries situées
en zOlle d'intérét culturel. historique,
esthétique ou d'embellissement. les
espacf'5vert, et les voiries qui les bordent.

l'amlÎ Jes dispositions générales, une
série de conditions déjà existantes vont
subsister comme l'obligation pour les dis-
positifs de publicités d'être maintenus en
bon état d'entretien et de ne pas nuire à

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 2/04/2019

Situation économique - Economie de la culture L'Echo



Parlement de la Communauté française
L'Echo
Situation économique - Economie de la culture

l'accessibilité des piétons. Mais on not ••des
nouveautés de laille. A l'avenir, il sera
défendu d'exposer 1.1 drnùatioll, motori-
sée ou non, à des vidéos et séquences ani-
mées, des messages en séquences ou inci-

tant à une interaction en temps rét,1. Les
rédames qui ne peu ven t déjà pas être
apposées sur des arbres el des ouvrages
d'art ne pourront plus l'être sur dUl"l'Vête-
menl de soL L'usage de son et les équipe-
ments de systèmes de caméra ou de vidéo·
surveillance seront aussi prohibés..

La publicité lumineuse qui sortait
jusqu'à présent du radilr du MU se veITa
imposer des règles. Fixée di1.ns le cadre dl'
rapport d'évaluation des incidences envi·
ronnemental •••• 1.1 luminosité maximale
autorisée dépendra de la taille du supporL
En denors des zones commerciales. les
publicités lumineuses devront étre éteintes
entre minuit et 7h du matin. La présence
d'un compleur indépendanl et d'un sys-
tème permettant de désacliver l'alimenta-

lion élecu'ique à dL~tance sera obligatoire.

interdiction autoor des écoles
Dans ('espace public, toutes les publicités
seront interdites à moin.s de :/0 mètres
d'une signalisation tricolore et devront
être séparées par une distance d'au moins
50 mètres. Autre nouveauté majeure, l'in-
terdiction de ]a pub dans Un périmètre de
50 mètres autour des écoles. oU l'<!YDnse
calcu/t'm el panir de IIIfaçade nOIl aveugle du

ootim"nt de l'école dormant sur respare publir
afin de comprendre 1•••fenétres ell façade, pré-
cise le cabinet du ministre-président. L'idée
étant de Ile pas ctlnj'mnter les enJanl$ et les
adalesrenl$ Ii des pubs dans les alentours de
leur érablissement scolaire.» Des dérogations
pourront toutefois être attribuées pour les
publidœs installées dans les édicules de
type abribus. l'administration régionale
estimant que ces dispositifs intégrés dilns
]e mobilier urbain ue participent pas il l'en-
combrement de l'espace public.

En espace privé (immeub]es, telTains,
façades, murs pignons, toitures, talus .. ,),
]es publicités seront pUreffil'Ilt et simple-
ment interdites dans ]a zone restreinte,
dans les sites Natura 2000 et leurs abords,
]es immeubles inoccupés et les terrains
non bàth. Partout où el1t'.~restent autori·
sées, les surfaces et implantations seront
encadrées de façon plus stricte qu'avant. <Si
ces publicités sont visibles depuis l'espace
public, elles ont un impact elMmml<'lllental
que nous sonhailons n'du;rE,»

Ainsi. ]a publicité s\lr les murs pignons
pourra avoir une superficie cumulée maxi-
male de 10 m'. -CI' type de pub pOlm-ait bien
disparaître puisque tous les formaIS utilisés
llc(UelleJII('1l1,entrE '5 el 40 l'II'. serollt im"r-

dilS. Une norme plus riolist" aurait été d'mtm'
dllire des proportions. Sur un lri's grand pig-
",m, UIIpallneau de JO m'a l'air d'uII timb,......
poste», réagit Pascal Hanique, conseil juri-
dique des sociétés d'affichage publicitaire
Oeal' Channel, Belgian Posters et Publifer.

«Ces rtgIes
cf1.rbanisme
awontdes
conséquen-
cesécono-
miques
majeures
pour le
secteur.»
PASCAL. HANIQUE
CONSEIL JURIDIQUE
DECLEAR
CHANNEL BELGIAN
POSTERS ET
PUBUfER
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.Le secteur ",tfort surpris ClIr il ny a l'os eu
d'échanges avec la Régionlar> de l'élaboration
de re ~g1emetlt drastique. Si l'on addidollne
toutes les interdictions, aUx feux, p~s des
écoles. alltollr d<'5bil'llS clllSSh et les autres, on
se retrouve avec d'fmnumses zones interdites à
la publicité. L'un de mes dienls eslime ql,'il
perdra 70% des panneaux qu'il délient à
Brwœlles si "on appliqu" ces modifimdortS.»

Pour cet expert<onsultant en matière
d'urbanisme chargé d'introduire les n'da-
mations de ses clients anprès de ]a Région,
l'objectif premie!' du règlement est de sup.-
primer de]a publicité .• Ces règles d'urbtmis-
me auront des ronséquenCts éranorniques
mojeures paur le sectell/: La réduction, à re
point, de leur champ d 'actiotl post' la quesdoll
de "entruve à la libené de rommerœ. De plus,
10Régioll bruxellois!' joue Ullnile de /"comot"·
vt en motière de pub, 10pl'l'le de ce mafTl.i
oum évidemment dl's mnséq,'""''''' sur les
marchés des n'giOIlS vaisines lliors qu'elles
1,'0111 rien demandé el cel égllrd., prévient-il.
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